
       Association Équestre du Nouveau-Brunswick 
Equine Canada Hippique 

900, chemin Hanwell, bureau 13 
Fredericton, NB    E3B 6A2  (506) 454-2353 

Formulaire d’adhésion 2012 

Nouveau – vous pouvez maintenant vous abonnez en ligne à www.nbea.ca 

                        Documentation reçue:  ______________________________ 

Renseignements personnels 
Adresse                                                Zone  
Ville: Prov Code postal 
Téléphone (dom.) Téléphone (trav.) Téléphone cellulaire 
Courriel 
** Si le membre est un junior, veuillez fournir le courriel du parent ou gardien. Le cartes seront remises électroniquement 
dans la mesure du possible. 

 

Formulaire d’adhésion 2012      
Détails de l’adhésion (du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012)  
La date de naissance (année/mois/jour) est requise pour des raisons d’assurance 

*****Le temps d’attente normal pour le traitement et votre carte est 2-4 semaines***** 
Nom # 1 DDN : □Senior □Junior 
�Homme  �Femme  �Athlète    � Entraineur   �Officiel   � Bénévole   �Autochtone   � Athlète handicapé             � Anglais � Français  
Sport actuel -   � Dressage  � Chasse/Saut d’obstacles  � Concours complet  � Attelage  � Reining  � Western  � Endurance  � Élevage     
Nom # 2 DDN : □Senior □Junior 
�Homme  �Femme  �Athlète    � Entraineur   �Officiel   � Bénévole   �Autochtone   � Athlète handicapé             � Anglais � Français  
Sport actuel -   � Dressage  � Chasse/Saut d’obstacles  � Concours complet  � Attelage  � Reining  � Western  � Endurance  � Élevage     
Nom # 3 DDN : □Senior □Junior 
�Homme  �Femme  �Athlète    � Entraineur   �Officiel   � Bénévole   �Autochtone   � Athlète handicapé             � Anglais � Français  
Sport actuel -   � Dressage  � Chasse/Saut d’obstacles  � Concours complet  � Attelage  � Reining  � Western  � Endurance  � Élevage     
Nom # 4 DDN : □Senior □Junior 
�Homme  �Femme  �Athlète    � Entraineur   �Officiel   � Bénévole   �Autochtone   � Athlète handicapé             � Anglais � Français  
Sport actuel -   � Dressage  � Chasse/Saut d’obstacles  � Concours complet  � Attelage  � Reining  � Western  � Endurance  � Élevage    
Nom # 5 DDN : □Senior □Junior 
�Homme  �Femme  �Athlète    � Entraineur   �Officiel   � Bénévole   �Autochtone   � Athlète handicapé             � Anglais � Français  
Sport actuel -   � Dressage  � Chasse/Saut d’obstacles  � Concours complet  � Attelage  � Reining  � Western  � Endurance  � Élevage     
 

Fixation des prix (Veuillez voir les définitions ci-dessous) 
Adhésion individuelle senior                             � 50,00$ avant le 1 avril          � 75,00 $ après le 31 mars 

 
Adhésion individuelle junior                             � 43,00$ avant le 1 avril          � 68,00 $ après le 31 mars 
 
Adhésion familiale                                              � 85,00$ avant le 1 avril          � 110,00 $ après le 31 mars 
(y compris les deux premiers membres de la famille)   
 
Si la famille comprend plus de deux membres, les membres supplémentaires sont: 15,00 $ chacun     ___x 15,00$  =                                                                                            

 
Programmes et services facultatifs               Pour plus d’informations, visitez www.nbea.ca 
Risques spécifiés par membre  Prime: 20 $ par propriétaire ____ x 20,00$ $ 
Nom du propriétaire du cheval                                                                  Nom du propriétaire du cheval 

 

 



Assurance “Décès ou Mutilation 
accidentelle” 

Prime : 25 $ par membre  ____ x 25,00$ $ 

Nom Nom 
Assurance “Voyage” Prime: 70 $ par membre  ____ x 70,00$ $ 
Nom Nom 
Nouveau – Assurance “Équipement” Prime : 25 $ par membre  ____ x 25,00$ $ 
Nom Nom 
Équitation/Attelage NB   15,00$ $ 
 Total $ 

 
Descriptions 
Adhésion familiale – composée des résidants permanents d’une même famille. Une adhésion familiale doit inclure un adulte, parent ou tuteur. (Ex. 2 
mineurs (membres junior) ne qualifient pas pour une adhésion familiale. Le coût pour les deux premiers membres 85,00 $, membres additionnels @ 15 $ 
chacun. 
Adhésion junior – disponible aux personnes  âgées de 17 ans ou moins dès le 1er janvier 2012. 
Adhésion Equine Canada Hippique – dès le 1er janvier 2010, Equine Canada Hippique demande de nouveaux tarifs pour tous membres provinciaux.  
Les revenus générés par ces nouveaux tarifs seront utilisés pour les programmes dont font partie tous les partisans équestres du Canada. Puisque la majorité 
de ces revenus proviendront de membres « non-sport », les partisans bénéficieront directement des revenus de ces divers programmes.   Pour plus de 
renseignements, cliquez www.equinecanada.ca ou www.nbea.ca   
Les programmes  et services optionnels sont limités aux résidents canadiens  

Assurance risques énumérés par membre - L’assurance couvrant la mort de votre cheval (ou vos chevaux) en raison d’incendie, un éclair, or d’une 
collision/d’un renversement d’un véhicule dans lequel un cheval est transporte. Celle-ci assure votre animal/vos animaux pour une valeur maximum de 
4000$ et peut s’appliquer quel qu’en soit le nombre de chevaux que vous possédez. Les pertes sont limitées au maximum de 4000 $, une demande 
d'indemnité par année.  

Assurance supplémentaire “Décès ou Mutilation accidentelle”  Ajoutez à votre assurance de base DMA de  30,000 $ que vous recevez 
automatiquement avec votre adhésion en achetant un 50, 000.00 de couverture supplémentaire. L’assurance DMA comprend aussi des prestations 
d’assurance pour les fractures et les soins dentaires qui répondra en plus de l’assurance DMA de base qui est compris dans votre adhésion à l’AENB.   

Assurance ‘Voyage’  Fournit 1,000,000.00$ lorsque le membre est hors de la province ou du pays pour les soins médicaux/l’hospitalisation. Celle-ci 
n’est pas la couverture pour votre cheval. Comprend les voyages jusqu'à 90 jours de longueur et un nombre illimité de voyages par année, autour du monde. 
Inclue la participation à/préparation pour les activités équestres/les concours hippiques. Cette assurance est seulement disponible aux membres jusqu'à 
l’âge de 70 ans. 

Assurance ‘Équipement’ – Couvre la perte de l’équipement du membre et de son cheval. La limite de cette option est 2,500$ par perte/par terme 
d’adhésion. La couverture comprend la perte de l’équipement du membre et de son cheval/chevaux. La limite de cette option est 2,500 $ par perte/par 
terme d’adhésion et il  est sujet a un déductible de 500.00 $. Celle-ci ne couvre pas les vêtements ni l’équipement de protection du cavalier, l’usure/l’abus, la 
disparition mystérieux ni les véhicules hippomobiles.  

Équitation/Attelage Nouveau Brunswick – Un programme de récompense qui reconnait les membres de l’AENB tout simplement pour les heures 

qu’ils passent (et registrent) en montant à cheval ou travaillant un cheval d’attelage.  

Politique de  confidentialité – l’AENB respecte la confidentialité de ses membres et s’est engagé à être en conformité avec toutes les lois concernant 
la protection des renseignements personnels. L’information que vous fournirez à l’AENB tel que votre nom, adresse, courriel, etc. permettra à l’AENB de 
vous tenir au courant des événements ou des promotions spéciales qui pourraient vous intéresser. En devenant membre, en demandant des renseignements 
ou en vous inscrivant à des événements ou cours offerts par l’AENB, vous donnez à l’AENB la permission de vous contacter par l’information fournie. 
IMPORTANT : Par la présente, je donne la permission à l’AENB d’ajouter mes coordonnées à une liste qui pourraient être utilisée par un tiers pour la 
distribution des informations considérées utiles aux membres de l’AENB (ex : bulletin d’information électronique). La liste sera contrôlée et ne sera pas 
disponible pour l’usage commercial, par les organismes non-affiliés à l’AENB. 

En faisant une demande d’adhésion à l’AENB, vous consentez à respecter toutes les politiques de l’AENB et d’Equine Canada Hippique. 
Toutes questions concernant les services d’assurance devraient être dirigées à Mike King à Intercity Insurance Inc. Sans frais 1-888 – 394-3330 ou 
mking@aci.on.ca.  
Remarquez: les primes d’assurance facultatives comprennent la prime elle-même et des  frais administratifs de 5 $ perçues par l’AENB sauf l’assurance 
‘équipement’. 

  

Comme membre à jour, les prestations d’assurance ci-dessous sont INCLUES avec votre adhésion:  

1. 5,000,000.00 $  Assurance responsabilité surérogatoire  relative à  la propriété et l’utilisation personnelle des chevaux et s’applique à la transportation 



à but non lucratif des chevaux appartenant à quelqu’un d’autre. La couverture est en vigueur 24 heures  sur 24, 7 jours sur 7 partout dans le monde. 
Cette couverture ne répond pas pour l’utilisation commerciale d’un cheval, ni pour la transportation commerciale pour des chevaux  n’appartenant pas 
au membre.  

2. 30,000.00 $ assurance en cas de décès ou de mutilation par accident offrant la couverture en vigueur 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, 
partout au monde pour les lésions permanentes provenant des activités équestres.  Cette couverture est offerte aux membres jusqu’à 
90 ans.   

Mode de paiement 
□Chèque                  □Mandat                        □Visa                      □MasterCard                   □American Express 
Numéro de carte                                                                                           Date d’expiration 
Titulaire de carte 
Signature                                                                                                         Date 
Libeller les chèques et les mandats à l’ordre de l’AENB.  Veuillez noter : il faut ajouter des frais administratifs de 3.00 $ pour 
chaque paiement par carte. 

Signature d’un membre/parent/tuteur Date : 
Si le membre est un Junior, la signature d’un parent ou tuteur est requise.  

 

 


